
Après plus de 2 ans de travaux, le nouveau collège 
de la vallée de la Beaume à Joyeuse ouvrira ses 
portes au retour des vacances de février 2022. 
Une opération réalisée sous maîtrise d’ouvrage 
du Département de l’Ardèche qui s’élève au total 
à près de 14 millions d’euros, dont 10 millions 
d’euros à la charge du Département, en englobant 
la salle multisports intercommunale mitoyenne.

C’est un événement pour le sud-Ardèche : l’ouverture d’un 
nouveau collège et d’un gymnase sur la commune de Joyeuse. 
Exit l’ancien collège de la Vallée de la Beaume construit en 
1962, enclavé dans le quartier Soulège, dans le centre de 
Joyeuse… place à un établissement flambant neuf sur un 
terrain facilement accessible, à Plan Bernard, entre Joyeuse 
et Lablachère. 

Cette opération regroupe un établissement tout neuf d’une 
capacité de 300 élèves, avec deux logements de fonction, 
un plateau sportif, une salle multisports et une aire de 
stationnement. 

La construction du collège et du plateau sportif s’élève à 10 
millions d’euros (pris en charge par le Département) ; celle 
de la salle multisports intercommunale s’élève à 3,4 millions 
d’euros TTC. 

La Communauté de communes a délégué la maîtrise d’ouvrage 
de la construction de la salle multiports au Département. Celui-
ci réalise ainsi la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble du projet. 

Les travaux, débutés en septembre 2019, ont été perturbés 
par la pandémie de Covid-19. Ils s’achèvent en ce mois de 
janvier 2022 (contre juillet 2021 comme initialement prévu). 
Les élèves et l’ensemble des personnels du collège utiliseront 
leur nouvel outil de travail au retour des vacances de février 
2022. 

Le chantier a été mené en collaboration régulière entre la 
Communauté de communes et la mairie de Joyeuse, avec le 
souci d’une communication constructive avec le voisinage, 
du fait de la proximité engendrée par le projet vis-à-vis des 
bâtiments existants. Ce nouvel établissement rejoindra les 24 
collèges publics d’Ardèche. 

• Accessibilité

Un site prochainement aménagé avec des équipements 
publics, favorisera les moyens de déplacement doux et 
sécurisés, notamment pour les collégiens. 

Afin de sécuriser l’accès au collège depuis Joyeuse, il est 
programmé la réalisation d’une voie douce (piétons et vélos) 
de l’hôtel de l’Europe à l’entrée du collège. Cette piste de 
2,5m mètres de large sera sécurisée avec une barrière. 

Les travaux débuteront en début d’année 2022.

• Projet architectural : un environnement préservé

Le projet de l’équipe Chabal (Grenoble, 38), associée à Atelier 
Montérémal (Le Teil, 07) retenu par le Département présente 
une architecture compacte. Il préserve l’environnement naturel 
existant (plante protégée, non aggravation de l’écoulement 
des eaux de ruissellement…).  

• LE COLLÈGE À JOYEUSE
Rentrée prévue au retour des vacances de février 2022

DOSSIER 
Le nouveau collège et son gymnase

Pr
oj

ec
tio

n 
du

 c
ol

lè
ge

 ©
 D

ép
ar

te
m

en
t d

e 
l’A

rd
èc

he

Projection du collège © Département de l’Ardèche

Le collège - Novembre 2021 © Département de l’Ardèche
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Le collège est configuré en U, autour d’une cour exposée au 
sud qui sera largement aménagée et végétalisée. Il s’établit 
sur deux niveaux avec un soubassement en béton armé qui 
confère une bonne inertie thermique au bâtiment et une 
élévation en ossature bois (murs et charpente). Le même 
principe constructif est proposé pour la salle multisports. 
Une chaudière à granulés bois commune au collège et au 
gymnase est prévue. Enfin, l’entrée du collège s’ouvrira 
sur une salle à vocation culturelle qui pourra être mise à 
disposition d’intervenants extérieurs.

• Les surfaces
Le projet représente un ensemble bâti de 6 373 m² : 
 - le collège et les deux logements de fonction : 
 4 325 m² de SHON (Surface Hors Œuvre Nette)
 - la salle multisports : 2 049 m²

• Un bâtiment exemplaire

Le nouveau collège est un bâtiment de haute qualité 
environnementale qui valorise la filière bois locale en le 
mettant en valeur tant à l’intérieur des locaux (charpente 
apparente, habillages muraux) qu’à l’extérieur (parements 
de façades, structure du parvis). 

Des matériaux sains sont utilisés pour préserver la qualité 
de l’air intérieur. Des protections solaires fixes et mobiles et 

un système de ventilation optimisé permettront de garantir le 
confort d’été de ce bâtiment.

Le collège a été conçu de manière à être fonctionnel, 
économe en énergie tout en procurant des espaces 
esthétiques et confortables aux utilisateurs.

Les abords du collège sont sécurisés avec des dispositifs de 
protection tels que des caméras, un contrôle d’accès, des 
clôtures hautes et rigides notamment.

Le trafic lié au transport scolaire sera équivalent à celui 
existant actuellement, mais les conditions de circulation et 
de manœuvre des véhicules seront nettement améliorées.

• Calendrier
Début octobre 2019 : autorisations administratives 
(déclaration de projet, permis de construire, …) 
Novembre 2019 : fin des travaux de terrassement
Mars 2020 : lancement des travaux de gros-œuvre.  
Janvier 2022 : fin des travaux 
Fin février 2022 : ouverture du collège

La nouvelle salle multisports construite avec le 
nouveau collège comportera une aire d’évolution 
d’une surface de mille mètres carrés environ. Elle 
permettra la pratique du handball, du basket-
ball, du volleyball, du badminton, ainsi que du 
tennis de table. Un travail de concertation, entre 
la collectivité et les associations a été mis en place 
dès la naissance du projet, dans le but d’élaborer 
un équipement adéquat, et de l’exploiter de 
manière optimale.

De plus, une structure artificielle d’escalade de niveau 
national viendra également agrémenter l’équipement. 
Il s’agit en effet de 50 mètres linéaires de blocs (pour 
une pratique sans corde avec tapis de réception) pour 
tous niveaux confondus et d’une structure montant 
jusqu’à 4,5 mètres de hauteur.

Le gymnase englobera aussi six vestiaires, des gradins 
pour 100 personnes, ainsi qu’une centaine de m² 
dédiés au stockage de matériels pour les associations 
et les cours d’éducation physique et sportive. La salle 
sera dans un premier temps accessible aux élèves du 
collège dès l’ouverture de celui-ci, puis dans un second 
temps aux associations à partir de septembre 2022.

Un magnifique équipement qui était attendu sur le 
territoire, et qui permettra, nous l’espérons, de faire 
vivre de beaux moments de sport au plus grand monde 
et à toutes générations confondues.

• Panneaux photovoltaïques

Le gymnase possède une installation photovoltaïque 
sur la toiture, avec une production d’électricité solaire 
d’une puissance de 33 KWH. 

• • ZOOM SUR LE GYMNASEZOOM SUR LE GYMNASE
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